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1 Par définition, un membre Desjardins est une personne titulaire d'un compte actif dans une caisse Desjardins affiliée à la 
Fédération des caisses Desjardins du Québec ou à la Caisse Desjardins Ontario Crédit Union Inc. Pour devenir membre, 

une personne doit avoir reçu la confirmation de l’ouverture du compte par un représentant autorisé de Desjardins. 

http://www.desjardins.com/bourses
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www.desjardins.com/politique-confidentialite

http://www.desjardins.com/politique-confidentialite


http://www.desjardins.com/caisseargenteuil

